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ARTICLE 7

Supprimer les alinéas 67 à 70.

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le projet du gouvernement conduit à repousser la limite d’âge dans la fonction publique de 3 ans. 
Pour les écologistes, cette possibilité de maintien en fonction jusqu’à 70 ans n’est pas souhaitable 
dans une optique de partage du travail entre générations, notamment car elle bloque le recrutement 
de personnes plus jeunes.


